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ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION 
D'EXPLOITER LES ACTIVITES 

DE LA SOCIETE DES ENROBES DE BEAUCE (SEB) 
à GELLAINVILLE 
(ICPE n° 401) 

  
ATTENDUS ET CONSIDERANTS 
  

  

  
Le Préfot du département d'Eure-et-Loir Chevalier de l'Orcro Natianal du Mérite 
Vu lé code da l'environnement et notamment son titre 1% du livré V Vu la nomenclature des installations classées ia Préfactoral on dato du 3 février 1986 antérisuremont délivré la société MAY pour l'étabissement quil exploite sur le tertiaire de la commune do GELLAINVILLE. Se siemande Présenté le 10 août 2009 par la Suciété des Enrobés do Beauco (SEB) dant le siège social EIFFAGE TP est Sue 2. rue du Maréchal Leclorc à LUCE (28110) en vue d'oblenir l'autorisation d'exploiter une nouvelle centrale d'enrobage à chaud surlé lerrtoire de la commune de GELLAINVILLE dans la zone industrielle (28630). Vu le dossier dépasé 4 l'appui do sa domande: Vu l'avis de l'autorité environnementale sur la dossiar en dato du 19 février 2010 ee oSIe En dalo du 23 mars 2010 du président du tibunal adminisraf d'Odéans portant désignation du commissaire. enquéteur 

Ma a 16 Préfpotoral on data du 16 avril 2010 oronnant l'organisation d'une enquête publique pour uno duréo d'un mois du 18 Fou Ii" 2010 sur lo teriloire des communes de GELLAINVILLE, CHARTRES, LE COUPRAY, NOGENTLL DAAVE Le SOURS 
Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au publi Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur BELERIRUE (ES Par les conseils municipaux des communes de CHARTRES, LE COUDRAY, NOGENT LE PHAYE ot GELLAINVILLE 
Vu les avis exprimés par les différants services et organismes consultés. Vu 18 rapport et les propositions en date du 24 août 2010 de l'inspection des installations classées Vu l'avis en date du 15 septembro 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur à été ontenu dE oMMunication du projet d'arrêté faite au directeur do la société SEB, qui n'a fomulé aucune romarquo dans (8 défai imparti 

  

 



icio 

CONSIDERANT qu'an application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autarisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures qua spécilio l'arrêté préfectoral      

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fxéos par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une pant, de l'offcacité des techniques disponibles et de teur économie, d'autre part de la quañité, de la vacalion et de 
l'tiisation dos mileux environnants, ainsi quo de la gestion équilibrée de la ressource on vaut 

  

soumis à l'exploitant ot que celui-ci n'a formulé aucuné obscrvation dans lo délai 

  

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a é 
imparti, 

CONSIDERANT que les conditions légales dn délivrance de l'autorisatinn sont réunies,   

re d'Eure-8tLoir ; 

  

Sur proposition du Secrétaire Général de la pré 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La Société des Enrobés de Beauce (SEB) dont le siège social EIFFAGE TP est situé 2, ruo du Maréchal Leclerc à LUCE 
(28110) est autorisée, sous résorve du respect des prescriplions annexéos au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de GELLAINVILLE dans la zone industrielle (28630), (coordonnées Lambert Il étendu X-539974 et V-2381 195) les 
installations détailées dans les aricles suivants. 
ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 
Los prescriptions suivantes sant supprimées et remplacées par lo présent arrêté 

  

Références des  anâtés | D ae Tuphression, modification, ajout 

['RÉRCOARENEIRE Références des anlcles correspondants du présent arrêté | 

| AP n° 208 du 3 févrior 1986 suppression = 1   

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION | 
Les prescrplions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans. 
l'établissoment, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sant de nature par lour proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à aulonsatlon à modifier les dangers ou inconvénients de celle installation. 
Les dispositions des arrêlés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que cos installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

    

    
   

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2,1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  
  

   
  

    
      

Rubans Ans TRS A lUbele de a ubrque foire) [hour detente Saut UNE une JON a 
PU one | dassement lai  jauone foume | 
| L ° | aatère |" [autorisé | 

1520! TÙA (oui coka ts (énôt | —avantté présonte 2800 + | 7 | 
218 TA Broyage. concassage, ciblage.) Inuissanco Fr20û Kw 3560 

de peres.… cl auras minéraux __ jstalaon — _ 
2520 A lEnobago au blumo de matèraudenobages dant | loss sûr 

router (carie 4) | | 
msilih Joe |Huises inflammables jo ma 

lrenoiensgé ou dtébutlon | nivalont Le 
a] 20 Sion de tant de mneax fac stockage (215 000 of 7mboim" 

  

autres que 2516 Î 
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UT & Vans de mrérux 
Em | suvérulent non ensachés | 220 (NC Aéfaémon où compessen = Sun ivstalion de) pression > 10       

  
  

  

  

Fdéstorsallon) ou AS (Aularsalion avec Sérviudés q'ullé publique) où DC (soumis au contrée périouique) ou D {Déciaration) ou NC {Non Classé} gum Auonsé : éléments caractérisant la consistance, le time de fonelornoment, le volumo. des installations où 188. capaoités maximales autariséos, 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur là commune et   s parcelles suivantes. 

    
  

Communes Farcolles GÉLLAINVILLE LES n° 188-197 Les Installations cilées à l'Article 1 2 1. e-dessus sont reparées avec leurs ré annexé au présont arrêté 
  

  

  

  

  

rences Sur [8 plan de siluallon de l'établissement 

ARTICLE 1.2.3, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
Sans objet 
ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
£® ferrain uno superficie de 48 327 m° comprenant l'ensemble des installations façon suivante 

  

sséos al 

  

connexes, est organisé do la 

* Rounghego dune Capacié maximum do 350 Un est composé des prédoseurs, du tambour sécheur, du fitre ifépoussiareur. là tour d'onrobageimalaxage, (a cuve de fout (10 mr} le lo compariments de Ma {2440 m°), le silo de fignile (120 m°} ete parc 4 liants (8 cuves de 80 m'} 78 capacité de stockaga du produit fini est raparti en 8 silos de 400 tonnes * Sandenenge ten dos diférents pes de granuias voués à êve utlisés sur |8 sis seront répartis en fonction de leur granulométrie au maximum 70 000 m3 

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION js imstalaione at leurs annaxes, objet du présant arrêt. sont ieposéos, aménagées ct exploitées conformément aux plans at nr aies contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état do care aire respecient par Aller les dispositions du présont arôté, des arrêtés complémentaires et los réglementations autres ee viqueur: 
    

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1, DUREE DE L'AUTORISATION 
sie rerlé Alorsation cesse de produire ofal a linsLalaion n'a pas éto mise en serice dans un délai de taie ans où n'a pas $té exploitée durant deux années consécutives, sauf aas de force majeure 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 
ARTICLE 1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apporte par le demandour aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, el de nature à Sriaer Un Ghangemant natable dos éléments du dossier da demando d'autorisation. cat aonès man de réalisation à là comaissance du Préfot avac tous les éléments d'appréciation: 
ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les dludes d'impact et do dangers sont actualisées à l'occasion de toute modiftalion importants sourmise où non à une Presaute d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qu pour dan" une analyse joue disléments du dassier justifiant des vérifications pariculiéres. affecluéo par un organisme calories “expert dont le cha 251 sous 4 Son approbation. Tous lo frais engagés à çotle occasion sont supportés pur l'exploitant 
ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
jé édupenents abandonnés ne doivent pas tr mainténus dans 1és instlläions. Toutefois, lorsque leur enlèvement est ne avoc les Gondiions mmédiates d'exploitaton, des disposiions malénoles intardrant eur tr" afin de garantir leur mise on sécurité et la prévention des accidents, 
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ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfort sur ur ai placement dos installations visées sous l'Aricle 12.1. du prés: 
demande d'autorisation où déclaration 
ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans ie cas où l'établissement change d'exploitant, lo successeur fait la déclaration au Préfot dans le mais qui suit là prise en 
charge de l'exploitation: 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudiée des dispositions des articies R 512-391 ot suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site prévus 
à l'article R 5 12-76 du même code est offocluée en vue de pormetire un usage industriel 
Lorsqu'une installation classés est mise à l'arrêt défini l'exploitant noie au préfet la datée de cet arrêt trois mois ! Six mois 
{cas des carrières at des centres de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 
La notation prévue o-dossus indique las mesures prises ou prévues pour assurer, dès arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité au site, Ces mesures comportent notamment 

=" l'évacuation ou l'élimination das produits dangeroux, et, pour les installations autres que (es installations do 
Stockage de déchets, celle des déchets présents sur le sito : 
des intardictians ou limitations d'accès au sito 

= la suppression des risques d'incendie el d'explosion 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placor 15 sito de l'installation dans un élat tel qu'i ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L 5111 ot quil permette un usago futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa qu présent article: 

L'arrêté nécossite une nouvel     

  

  

  

      

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est souris à un contentieux do pleine juridiction. 
1 peul être déféré à la juridiction administralve 

1 Parles damandeurs où explocants, dans un délai de deux mois qui commence à saurir du jour où lssdits actes leur ont 
notés 

2. Par les llers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. en faison des 
incanvénionts au des dangers que la fonclionnement do l'installation présente peur les intérêts visés à l'article LS11-1 
dans un délai de quatre ans à compter de la publicalion qu de l'affichage desdits actes, ve délai étant, le cas échéant 
pralongé jusqu'à la fn d'une pénode de deux années suivant la miss en activité de l'installation 

Los tiers qui nant acquis ou pns à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cet installation ou atténuant 
les preserplions primitives ne sont pas recevables à déforer ledil arrêté à la juridiction administrative: 

  

      
  

  

  

      

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
prescriplions qui ls   Sans préjudice de la réglamontatinn ën vigueur. sont notamment applicables à l'établissement Ies 

concement des loxes cités ci-dessous 
Dates _ |Temes : ] 
2910010 | arrêté relatt à l'évaluation ot à la prise en cample de le probabiité d'accurrence, de la cinétique, de | 

l'intensité des eff et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des Instalaions classées soumises à autorisation | 
Arôté modifié fant ie formulaire du bordereau de sui des déchets dangereux 
Avrêté du 2 février 1998 modif rafatf aux prélèvements ot à Lac 

rissions do toute nature des installations classées pour la protection de lenvirannoment soumises 
| à autorisation . 

ZAOTOT | arrété du 23 janvier 1007 mode relalit à 1e aUOn des bruits 6m dans l'environnement par les | 
installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  

    
      

  

  
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de got arrêté préfactaral sant prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, lo code de (urbanisme, lo code du travail et le code général dos colloctiités 
tomitoralos, la réglementation sur las équipements sous prossion:     
Les droits des tiers sont at demeurent expressément réservés. 

nstruirs.   La présente autorisation ne vaut pas permis de 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
maqplent Prend toutes les disposiinns nécessaires dans la conceplion, l'aménagement, l'éntréton at l'exploitation. des installations pour 

diviter à consommation d'eau, et limiter l8$ émissions de polluants dans l'environnemant ff gestion des ffuents ot déchels en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rojetées ; = Prévenir on loutes Suorsement, chroniques ou aecidentels, diracts au Mecls. de maléres ou substances qui pouvent présenter des dangers au inconvénients heure commodité de cor on EM, 1 salubrité publique, agriculture, La protection dela nature el de l'environnement airs re pour la consorvation des sites ot des monuments 
ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Sep établi des consignes d'exploitation pour l'ensemble des instalations compertant explicitement ns Vénifications à ééiuer, en cordons d'explaïation normale, on périodes do démarrage, de dyaloneionnbne re d'arrêt momentané de fa5on 4 permetire en toutes circonstances le respect dos dispositions du présent als 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 
Loiblssement dispose de réserves suffisantes de produits ou malères: consommables utiisés da manière courante où ne ie BOUT assurer la pratection de l'nvironnement tels que manches de te, produits de nee liquides inhibiteurs. produits absorbants: 

  

     

    

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.31, PROPRETE 
L'argent prendiles disposiions appropriéos ai permetant d'itégrer l'installation dans 1 paysage L-ensomble du sito doil être maintenu propre el los Délmants at mstallations entrelgaut on Dana, En particulier s Res 1 Girulalion et aires de stationnement des véhieules doivent être convenablement notoyécs : si nécessaire arrasdes pour éviter lout envol de poussières lors du passage des véhicules = Véhicules sortant de linstlläion ne dalvent pas entrainer do dépot de poussière ou dé hou sur les vores de Siréulation, 
ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 
Gares de l'install, placés sous ls contrôle de Fexplaitant sant aménagés et maintanus en bon état de propreté (pointure... Les émissaires de rejt et leur périphérie font l'abjet d'un soin particulier (plantations engazonnement,… | 

  

  

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS gout danger où nuisance non susceplible d'être prévenu par ls prescriptions du présent arrété age immédiatement porté à ta connaissanco du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

5 meilleurs délais à l'inspection des installatians classées les accidents où incidents Son installation qui sont de nature à porier atteinto aux intérêts mentionnés à l'article 
       

L'exploitant ost tenu 4 déclarer dans 1 survenus du fait du fonctionnemont L.511:1 du code de l'environnement. 
Neon daccident ou: sur demande do finspoction des installlons classées, un rapport d'incident est Lansmis par jnlant à l'inspection des instllaions classés, 1 précise notamment les cicanstances d les mue le l'accident ou de jieient fes ofels sur les persomes et lonwronnoment, les mosures prises où envisagées pour éuiter un accident ou un incidont simiaire ot pour en palier los aflots à moyen ou long terme 

  

  

  

Se rappañt ost transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant (85 documents suivants 

Ces documi 
données. 

le dossier de demande d'autorisation initial. 
les plans tenus à jour 
los récépissés de déclaration et les pros 
couvertes par un arrêlé d'autorisation. 
les arrêtés préfocteraux relaufs aux installations soumises à aulorsation, pris er 
aux installations classées pour la protection de l'envirannement, 
tous les documents, enragistraments, résultats de vérification et registres répérlariés dans le présent arrèté. 

  riplions générales, en cas d'installalions soumises à déclaration non 

  application de Is législation rolative 

  lents peuvent être infomatisés, mais dans ce as des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

Ce dossior doit tr tenu à la disposition de l'inspaction des installations ctasséés sur le sito. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

L'exploitant 
  

doit transmettre à M. Le Préfet les documents suivants 
  ! Dücument Terra es spondant 
  

  

  

    

  

  

  

And is Moieation des sTOnS 
amie 1.52. {Mise à jour du lélude de dangers — 
Aricie 155. Changement d'exploitant _ 
Aricle 1.56. Cessalion d'activité 
Aile 2.5.1 Déciaraion des accidents SUREPNES 

TGhanire 82! Résultats d'auto-surveilance 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 
à jjpiolant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'expoialion et l'entretien des instlaions dé manière à limiter les émissions à l'atmosphére, y compris dlfluges, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le dévaiopnemant de techniques de valonsalion, la collecte sélertive et le tratement des éffuants On lentos de pui [artérsiques ot la réduction des quantités rejetées on oplimisant natamment l'affcacité énergétique, Gi nstallalons de Kailemant duivont être conçues, sxpluiléos el entratenues da manière à réduire à leur minimurn les durées T'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourrant assurer pléinement leur fonction Les installations do traitament d'effuents gazeux doivent étre conçues, exploitées et entreteques de manière = à fair face aux variations de débit, température ét composition des effluents, = 3 réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement at d'indisponibiité. Sn nésponiblté est susceptible do conduira à un dépassemant des valeurs imios mposéos, l'exploitant doi prendie (es disposlians nécossaires pour réduire la palution émise en réduisant au en arrétant les Instalations conan eee” L'inspection des installations classées en sera informée: Les consinns dexpioiaton do l'ensemble des installations component explicitement les cantäles à effectuer, en march a Re joue dun arêt pour travaux de modification ou d'entrotien, de façon à permet en oute creon anne re respect dos dispositions du présent arrêté. Le brülage à l'air libre esl interdit à l'exclusion des essais incendie 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
En sposlons 2Pproprées sont prises paur réduire là probablité des émissions accidenteles et pour que les rejets ae Auris Ne Drésentent nas do dangers pour là santé et la sécurilé publique. La conception ét l'omplacement has Sn sie sécurité déslinés à protéger los anparnitages contre une surpression Interne dant Ar lels que eut not su Satisfait, sans pour ceia diminuer leur afisacité ou leur fabilté 
ARTICLE 3,1.3, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'é d'ingommoder lo voisinage, de nuire à la sante où à la sécuri 
ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans Prélutice des réglements d'urbanisme, rexploitant doit prandré ins dispositions nécessaires pour prévani les envois de poussières at do matières diverses 

= les Voies de circulation ét aires de 
fc:), ot convenablement nottoyées 

= {#5 véhicules soriant do lnstalaton n'antrainant pas de dépôt de poussière ou de bou sur les voies de cireulatior Pour cola des dispositions (cles que le lavage des rauss des véhicules doivent être prévues on ca de been les surlaces où cela est possible sont engazonnées — des écrans de végélation sont mis en place le cas échéant Des dispositions équivalontes pauvent être prises en liou et placo de celles-ci 
ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Las nnatre de produls ouvérulents sont confinés (récipients, sibs, bâtiments fermés) elles instalatons de manipulation Lsoment fransonrt de produits oubvéruients sont, sauf mpossbiité technique démontrée, munies de dense ae Se. à aspiration pornetlant de réduire los envois de poussières. Si nécessairo. es dispositifs d'aspradon sens a nstalelen de dépoussiérage on vue da respectar les dispositions du présent arte. Les équipements où demon rorrespandants satisfont par aileurs Ia prévention des risques d'incondie et d'oxplosion (évants puur les tours ue séchage, les dépaussiéreurs _) 

    

  

    
  

  

    
     

  

blissemont ne soit pas à l'origine de gaz odorants suscaptibies 5 publique 
   

  

atiannement des véhicules sont aménagées (formés de pente, révétement,   

    

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L25 points de éjot dans le mou naturel doivent re çn nombro aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre où nan confomme à ses dispositions est interdit Les ouvrages de rsjet doivent permeltro une banne difiusion dans le mikeu récepteur Fa riets à atmosphère sont. dans louto la mesure du possible, collectés ot évacués, aprés traïtamenL ant, par jemétiaio de cheminées pour permotire une bonne difusian des rejets, La forme des conduits, notamment ane ur Da Faos Proche du Sébouché à l'atmosphère. est conçue de facon à favoriser au maximum l'ascension des Gas dune Ms pere La Parlo lermirale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les régles de l'art rsque le jiéese d'éieoton est plus levée que la Vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduie dar Li Au ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effuents rejetés dans Iss conduits ou prises d'air avotsnant Los mas 
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dès conduits ne présentant pas de paint anguieux et la vanation de la section des conduits au 1oisinage du dépoucl 
tint ot ionte 

Les poussières. gaz poluants au adeurs son, dans la mesure du possible. captés à la source el canallsés, sans préudic 
régies rolatves à l'hygiène el à la sécurité des travaillours. 
Les conduits d'évacuation des efuenls aumosphériques nécossitant un suivi, dant les points de rejet sont ropris caprés, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fuides de fonctionnement, emplacement des appareils. longuour draita 
pour la mesure des particulés) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à lalmasphére 
En particulier les dispositions de la nomme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1] sont respectées, 
Ces points doivent êlre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des inerventians en toute sécurité 
Toutes les dispositions doivent également être prisas pour facilter l'intervention d'arganismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme eulou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces inoidonts 
etles romêdos apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

  

  

  

  

  

  

l'aide, par exemple, d'un opacimètre est réalisée. Une évaluation permanente de la teneur en poussières des rejets 
par un organisme agréé et communiquée à l'inspecteur des Une mesure d'indice pondéral sst réalisée dès la miso on serice 

installations classées. 

  

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

Fu conan TSTNREE con 
hour des recyclés - Combustion : 

  

NF 1 icheminée) _| Tambour sécheur — Tour da malaxage - Tambour s 
ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  D ateur Raja des fonde des enter | DéTnominat an | Viesse nv dant | 
en raccordés [Nan en mis | 

  

Conduit Ne + Î 
ri 25 Poussiéras CO. NOx 30: | 30000 16 

  Le délnt des offluents gazoux out axcrimé an mêtres cubes par heure rapporté à des sondiions normalisés de tampératura (273 kehinsi at de 
prassion (101.3 Hiopagcais) arès déduction cé la vapeur d'eau {gaz secs) 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

  

ncantralion, les volumes de gaz étant 
is) après déduction de la 

  

Les rajels issus des installations doivent respacter les valeurs limites suivantes 20 
rapports à des conditions normalisée de température (273 kelns| el de prossion (101.3 Kio par 
vapeur d'eau (gaz secs]. Pour les installations de séchage, les mesurss se font sur gaz humides. 

     

  Paraméires T Concertation À 17 T0Z 
UngiNma) | 

50 
206 

(Dan équiaient NO: 500 
ovni to 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTIGLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Léxploiant prond toutes (es dispositions nécossaires dans la conception et l'exploitation dé sos installations, le ramplacement du matériel, pour imiter la consommation d'eau de l'établissement 

consommation annuolla provenant du réseau public est de l'ordre de 150 m°, hors prélévements d'eau qui s'avérent és à (a lutte contre un incendie où aux exercices de secours: 
ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTION SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE SECHERESSE 

neresse, l'exploitant doit prendre des mosures de restriction d'usage permettant = $6 limiter los prélévemonts aux suictes nécessités des processus industriels, ! fiiormerle porsonnel de ia néceseilé da présoner au mieux a ressource en eau par toute mesure d'économie * OXgrcer uno vidilance accrue sur les rejets que l'tablissoment génère vote Le men met nee notamment des gear ætons lurnañèras eL évontuellament une augmentation de la périudicié des analyses d'aule sun à se signaler toute anomalie qui entrainerai une pollen du cours d'eau ou de la nappe d'eau soulorane D Tuelaue Échéanco que ca so, l'administration décidait dans un but d'iérét genes ol point de vue do (a 1 Ponire la pollion des aux et leur régénération, dans le but dé satisfaire où de concilier ee Vie mentionnés à l'article: part du Gode do l'environnement, de la salubrité publique. de a polo ef de Ia réparer de ea nn modifior d'unc ane nn 4 dBliE l'usage dos avantages concédés par l présent arrêté, le permission ne pour re aueune indemnité. 

  

   

    

  

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Sngu PSeUrS Mésonors de eoupuro ou bacs de discumnexin au tout aute équipemont présentant des garanties FR ries son instalés Afin d'salor les réseaux d'eaux industrielles ot pour Éuler des MlQurs de anna ee dans las réseaux d'adduction d'eau publique. 

  

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Jour les sffuents âqueux sant canalisés. Tout rojet d'ofluent liquide non pré au présent à non confomme à leurs dispositions est intordi A l'exception des c: lentels où la sécunté des personnes ou des installations sorait liaisons directes ontre les résoaux de collecte des effluents devant subir un traitement qu 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma do lous les réseaux el un plan des égouts sant établis par l'oxploitant, régulièrement mis à our, notamment après gene, mealñeation notable, at datés ll sont tonus à la disposition de l'nepaclion des imatllatone dance" Sinsi que des sovices d'incendie et de socours. Ls plan des fésgaux d'alimentation el de collocte doit notamment fars apparaître = l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, = a ag pest do protection de laimantation (Lac de disconnexian, Implantation des disconnèctours ou fout autre dispositif permettent un isoloment avec la distribution alimentaire, | -_ les secteurs collectés el las résoaux associés = les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs. 7 Quads d'épuration interne avec lours ponts de rantrôte st les points de rejet de Wu naturé {intaine Ou au mieu) 
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

5 [Peaux de collecte des affuents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches ot résister dans le tomes eux aetions hysiques el chimiques des effluents ou produits susceptibles d' transitar Lploltant s'assure par des contrôles appropriés el prévenufs de leur bon 8lat st de laur Stanchéité Les diférentes canalisations accessibles sont fepôrées conformément aux règles on vigueur 1-85 añalisaions de transport da substances at préparations dangerouses à l'intérieur de l'étabissement sant aéronnes 

apitre st au CHAPITRE 4.3 où 

  

  

   maramiso, il est interdit d'établir dos re détruits el le miliou récnpteur.      
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ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
    effluents aqueux rejetés par los installations no sant pas suscoptibies de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
    

Article 4.2.4.1, Isolement avec les milieux 
Un système dit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces disposifs: 
son maintenus en état do marche, signalés el actonnables en loute crconslance localement etiou à partir d'un poste de 
commande. Leur enlrelien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.31, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'éxploilant s8t en mesura da distinguer les différentes catégories d'afluents suivants 

1. les eaux usées de lavabo, tolletes.…. (EU) 
2. les eaux pluviales non polluées (EPnp) oaux de tailures 
3 las eaux pluviales susceptibles d'être polluées {EPp) eaux de voiries. des aires de stackag 

eaux de lavage de la façade do la tour 
  + de parking ainsi que les 

L'établissement n'a aucun rejet d'efluent industriel 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne continnnent pas de substances de nature à génar le han fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des éfMuents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de rospecler les valeurs seuils de rejets 
fixées parte présent arèté. Il est interdit d'abaisser les concentrations on substances paluanies des rejets par simples Gilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normeux de l'élablissemont ou celles nécassaires à la bonne 
marche des installations de traitement 
Les rojets direcls ou indirects d'efuents dans la (los) nappa(s] d'eaux souterraines ou vers les miliaux dk 
le présent arrété sont interdits. 

         

  

  surface non visés par       

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la perfamance dos installations de traitement (ou de pré-traitement) des affluents aqueux pormellent de 
resposter les valeurs limites imposées au rajet sr le présent arrété. Eles sont entratenues, exploitées et survelléos d 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilté au à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
{débil, lempérature, composition...) y compris à l'accasion du démarrage où d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilté ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassamont 
des valeurs imitos imposées par le présent arrêté, l'oxploitant prend los dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications conceméns: 
Les dispositions nécessaires doivent étre prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

   

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permellant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des saux poluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale el continue 
Un rogstre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents do fonctionnement des dispositifs de callecte, de traitement, de 
recyclage où de rajet des eaux, les dispositions prises pour y remédier ei les résultats des mosuros et cantrôles de [a quaiité 
des rejets auxquels il a êté procédé. 

  

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Los résenux de collécte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) poini(s) de cejet qui présonte(ni) les 
caractéristiques suivantes 
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  Ponts 28 rejet var le mieu Wet w2 m3 
  

  

récenteur 

—— Eaukusèes Eaux pluviales non poluées Eaux pluviates RENES RES 
susceptibles d'êire polluée 

7. Réssau d'assainissement | Réseau c'oaux phiviaies de | Réseau c'saux pluviales de la Fauforequ eajat communal az 2 
  Bassin tampon (1000 m2) 

puis séparateur 
d'hydracarbures 

  TTraitemant avant ésjet         
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET. 
Article 4.3.6.1. Conception 
a ere du Présent arrêté s appliquent sans préjurice de l'autorisation délivrée para collecthité à laquelle apparent le Laoeqan ee louvrage de ralement collectif, en applicalon de l'article L.1341:10 du code de là samié publene” Got Autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet 
ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les offluents rejetés doivont âlre exempts: + de matiéras flottantes, 

— 59 Produits susceptibles de dégager. on égout ou dans le milieu naturel droctement ou indrésteiment, des gaz ou “aoeurs toxiques. inflammables où adorantos, de Qui produit susceplible de nuire à la Consemvaion des ouvrages. ainsi que dés maliros déposabies ou PrÉGBIabIeS qui directement ou indiroclement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 
Les eflluants doivent également rsspecter los caractaristiques suivantes — Tampéralure: < 30°C 

PH : compris entre 5,5 et 8,5 = Couieur: modification de là coloration du mieu réceateur mesur inférieure à 100 mg Put 
ARTICLE 43.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégoos d'eaux palluées issues des ouvrages d'épuralian interna vers les trallemonts appropriés. avant d'être évacuées vers le miliou 

  

natif de la zona de mélange: 

  

En un point représ    

     Les réseaux de coll 
activités où sortant de 
réceplour autarisé à les recovoir 
ARTICLE 4.3.9, LES EAUX USEES 
Les saux domostiques sont traitées et évacuées conformément aux réglements on vigueur 

ARTICLE 43.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Dear pluviales drainées sur es zones de stockage, les voies do circulalian ot de dépatagé dés poids lourds sont colloctées FqURes vors Un bassin lampon d'une capaaité de 1000 m° (230 m3 bassin d'orage el /70 mA récupéralen dan anne e pour las eaux de lavage de là façade de la tour. En sortie du bassin tampon. les eaux fransilent par un séparateur d'hydrocatbures et sont ansulle ranvoyées dans le résaau d'eaux pluviales de ta gone mano 

  

   

ARTICLE 4,3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 
Lplotant est tenu de respecter avant rajel des eaux pluviales dans 1e mou récepteur considéré, les valeurs limites. an concentration oi-dessous définies 

Rélérence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 ét 3 (CT. repérage du rojet sous l'Article 4.3.5. } 

  

  

  

  

F  Goncentration maximale en mg | Méthode de référence | 
Hydrocarbures totaux (HCT) 5 | NFEENISO977-2 | 
Matières en suspension totales (MEST) | 50 | NET90105 | 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
tion, l'aménagement. et 
imitor la production: 

s installations    L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conce: 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ét 
À cette fin, i doit 
= limitor à la source la quantilé eu la loxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres. 
= irier, recycler, valoriser ses saus-produits de fabrication 
= s'assurer du lrailement ou du pré-traltement de ses déchels, notamment par vois physiso-chimique. biologique où 

thormique ; 
s'assurer, pour les déchets ulimes dant ie volume doit tre strictement imité. d'un stockage dans lés meilleures conditions. 
possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non] de Façon à fac 
traitement ou leur éiminalion dans des flières spécifiques: 

      

  

ter leur 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du codé de l'environnement 
R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnament sont vatorisés par emploi. 

ensables qu de l'énergie: 
Les déchets d'emballage visés par les artiok 
recyclage au toute autre action visant à obtenir des déchets 
Les huiles usagées doivent être Sliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du codo de lenvirannament at R 543. 
49 du eode de l'environnement partant réglemantation de la récupération des huiles. usagées et ses textes d'application (arrété 
ministénel du 28 janvier 1999). Elles sont stackees dans dos réservoirs étanches el dans des conditions de séparation 
saisfaisantes, Svilant notamment los mélanges avec: de l'eau ou laut autre déchet non huileux où contaminé par des PCB 

s articles R 543-127 à R 842-135 du 

  

         
  

  

  

  

      piles et accumulateurs usagés doivent ire éliminés conformément aux dispositions d 
jde de l'envitonnement refatifs à l'élimination des piles st accumulateurs usagés 

   

  

Los pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions dos articles R 543-137 à À 543-151 du code de 
lenvitonnement. Is sont remis à des opéraleurs agréés (collecteurs ou exploitants d'instalatians d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent cas décnots pour des travaux publics, de remblaiament, de génie civil au pour l'ensilage 

  

Les déchets d'équipements sléciiques at électroniques sont eniovés et laités selon los dispasitions des articles R 843-196 à 
R 43-201 du code de l'environnement 

liminations.   huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installalions d     

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimiation, daivent l'être dns 
des condiions ne présentant pas de risques de pallulion (prévention d'un lossivage par des eaux météoriques, d'une pallution 
des vaux superficielles at souterraines, des envols ot des udeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 

sont réalisées sur des aires   En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contonir des produits polluants 
étanches el aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des saux météoriques souilläes. 

    

  L'élminaton des déchets enireosés doit être faite régulioroment el aussi sauvent que nécessaire dé façon à limiler 
limpartance el la durée des stockages lemparaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuels produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause. le 
Stockage temporaire no dépasse pas un an. 

  

ARTICLE 5.14. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'explaitant traite ou tait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les inlérêls visés à l'article L.511-1 
du code ce l'amironnement 1l s'assure que les Inslallalions destinataires (installations de traitemant ou Intarmédiaires) sont 
régulièrement autorisées ou déclarées à cet affot au tre de la législation sur les installations classées, 

     

ARTICLE 5.15, DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
dans l'8 l'établissement est interdite: 

  

Toute élimination de déchet 

  
12126



ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doi être accompagné du nordereau de suivi établi an application dé jarèté ministéril du 29 juillet 2005 relatf au bordoreau de suivi des déchots dangereux montionné à l'aricle R 941225 du Code de l'environnement 

  

es péralions de transport da déchots doivent respecter les dispositions des aniclos R 541-49 à À 541.51 du code de l'enironnoment wlalfs au transport par roule au négace et au courage de déchats, La liste mise à jour des Uansportaurs Utlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition do l'inspection des Instaletions classées.   

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Lés déchels d'emballages industriels doivent être éliminés cans les conditions des aricles R 543.66 à R 543-72 du code de l'anvionnement relaüfs à l'éimination des déchets ot à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déehet, d'emballage dont les détenteurs ne sant pas des ménages. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construits, équipée at exploitée de façen que san fonctionnement ne puisse étro à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou salidienne. de vibrations mécaniques susceplibles do enmpromellre la santé où la sécurité du voisinage 
‘ou de constituer une nuisance pour collo-ci 
Les prescriptions de l'arêté mnistériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'onvirannement par les. 
installations relevant du livre W — lire | du Code de l'Environnement, ainsi que las régles Ischniques annexées à la circulaire du 
23 jullet 1986 rolative aux vibrations mécaniques émises dans l'onvironnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention ot les engins de chantier uilisés à l'intérieur de l'établissement. et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sant conformes à a réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux cispositions des articles R 517-1 à À 571-24 du gode de l'environnement), 
ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

ation par vois acoustique (sirènes, avarissours, haut-parleurs | génant pour le 
exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves où 

  

    

  

  L'usage de tout apparoil do. commun 
voisinage ast interdit sauf si leur emplois: 
d'accidents 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de 5 h 40 houres à 17 à heures 5 jours par semaine et ponctuellement le Samedi 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  
  au 6e ONE amOaNE esta dre | Emergence admssiis pour la pétEde El Émergance aUMESIEIE gour a periode 

las éanes à amargénce réglementée {incluant ls bruit | de 7h à 22h, saut dimanches et jours lens. allant de 227 à 7h, ains que is dimanches 
da tétablissomer rs fer 

  

         

Supérieur à 45 da, 5 48ta) 3 08A) 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
  

Article 6.2.3.1. Installations nouvelles 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'étont 
différentes périodes de là journée 

sement les valeurs suivantes pour les 

  

PERGDEDE DR _ PERGDEDENUT D once FR non Renan on 
    

Mgau sonore limite admissible F0 da 50 Ba) 

Les émissians sonores dues aux activités ces installations ne doivent pas engendrer lie émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fxées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence régiomontée: 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibralions mécaniques génantes pour le Vaisinage ainsi que pour fa sécurité des biens ou des 
personnes. les points de contrôle. les valours des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux dibratoires émis 
Seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministénelle n° 23 du 23 juilet 1986 
rolativo aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS Raplolant prend toutes lo5 dispasltuns nécessaires pour prévenir 198 incidents at accidents suscoptiies de concemer le Msiatalions et pour en imiler os conséquences. 1 urganise sous sa fespansabité les mesures appropriées. pour are nr aete révondon dos risques, dans les condiions normales d'exploltalion, les siluaions lransioires ct dégraues depuis Ia construction jusqu'à a remise on état du site après l'exploitation. l' met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'agplcation et le maintien ainsi que pour détecter à éventuels 

     

  

  

   origer las écarts 
CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7-21, INVENTAIRE DES SUBSTANGES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 
Rgioant doi avoir à sa disposition des documents (ui permettant de connaître la nalura et les risques dos Substances at Een nf rangerauses présentes dans les installations, en particulier les iches de données de sécunlé Les incompaliités a abstances et préparalians, ainsi que les risques paricuicrs pouvant découler do leur mise an œuvre dan las installations considérées sont précisés dans ces documents. La concaption et l'exploitation dos installations en tenant compte. 

    

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
ag rnollant tent es zanes de l'établissament susceptibles d'êtro à origine d'incendie, d'émanations lXiques ou d'explosion 29 Pari présence de substances ou préparañions dangereuses stockées ou utlisées ou d'almosphères nocives Bu ose Fame g ven soil de façon permanente ou semi-permanante dans le cadre du fonctionnament normal des installations. ao de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces zanos sont malénalisées par des moyens appropriés et reportées sur ur plan systématiquement tenu à jour j5 nature exacte du fisque (atmosphère potenlialement explosible, ot et les consignes à ohserver Sont Indiquées à l'entrée See 2on0S 81 on nt que de besoin appelées à l'mérieur de colles-ci. Gos consignes dont être inclusas dans les plans de secours sis sxistent 

   

  

      

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
Lexplotant Me los réglos de circulation aaplcables à l'intérieur do l'établissement. Les régles sont por des intéressés par uno signalisation adaptée et une infarmation appropriée, D eee a ereuiaton ot d'accés sont notamment déimitées, maintenues on Sonslant état de propreté et dégagées de tout Dbiel susceptiblo de déner le rasage. Ces voies sont aménagécs pour que les engins des sericas d'incendie passant Baie sans dificulté 
L'ensemblo des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphône. A moins deux accès de sacours éloignés lun de l'autre, at, le plus judicieusemnt placés pour évier d'êtro exposés aux sn nan aecident. Sont on permanence mairlenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrassables, …} pour les moyons d'intervention, 
Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accés 
Aucune persanne élrangére à l'établissement ne doit avoir libre accés aux installations. RgiPiolant prend les dispositions nécessaires au contle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement 

s à la connaissance 

  

     

  

     

  

Fa pgpansable de létablissoment prend toutes disposiions pour que lui-méme ou une personne déléguée techniquement Sompétente on matière de sécurité puisse être alené et intervenir rapidement sur les lieux en cas de bosain: 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies on les caractéristiques minimales suivantes -_ largeur de (a bande de roulement : 3,50 m = rayon intérieur de giration : 11m 

= hauteurlibre :3,50 m 
= résistance à la charge : 13 lonnes par essieu 

  

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
ja ajoaments dE locaux Sont conçus ot aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
195 Péiments ou lucaux susceplblos d'être labjel d'une explosion sont sufisammont éloignés des autres bâtiments ot unités, de l'installation, ou protégés en conséquence. 
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    À l'intérieur dos ateliers, les alléos da cireulation sant aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciiter 
circulañen al l'évacuation du personnel ainsi quo l'intervention des secours on sas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 
Les installations électriques daivant être conçues, réaliséos el entrstenues conforr 
La mise à la terre est effectuée suivant los règles de l'art 
Le malériel électrique est entrelenu en bon état et reste en permanence sonfarme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-oirouit. 

  

    

  

ent aux normes on vigueur. 

Une vérficatian de l'ensemble de l'installation électrique ost effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défactuosilés relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une traco donc des 
évenueles mesures correclives prises. 

    

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions do l'ariote 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementalion des installations électiques des 
établissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter dos risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'amosphére explosive do l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est paré à la connaissance do l'arganisme chargé de la vénfcalion des installations él 

      

    

Dans los zanes où des aimosphères explosives définies confomément l'Article 72.2. peuvent se présontor 
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décrel n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
modif retail aux appareils 81 systèmes de protection destinés à être utlisés en atmosphère explosive.   

Les masses métalliques contenant etlau véhiculant des produits inflammables et exolosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostaliques sont mises à la terre ot reliées par des liaisons équipotenuielles 

ARTICLE 7.3.4. CHAUFFERIES 
La chaulerie sl située dans un local exalusvament réservé à cet effet. extérieur aux bâtiments de stockage où d'exploitation 
du isolés par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle ontre le iocal et cos bâtiments se fait soit par un sas 
équipé do deux bloss-paros pare-flamme de degré une demi-hourc. munis d'un ferme-parte. sait par uno porte coupe-feu de 
degré E1120 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés 

= uno anna sur la canalisation d'alimentation des brüleurs perméttant d'arrêter l'écouiemant du combustible 
= un coupe-ciruit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible 
= un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brileurs ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente: 
Le chauffage des bâtimants de stockage au d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de securité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotnerme 
à gaz ne sant pas autorisés dans les bâliments ce stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur Iermique, toutes les gainos d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d (MO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
caloriugées, ne sont gernies que de caloniuges en matériaux A2 s1 d0 (MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une parai 

  

        

      

  

8 moyens de chauffage des postes de canduite des engins de manutentian, s'ils existent, présontent les mêmes garanties de 
séeunte que calles prévues pour les locaux dans lesqueis ls circulent 

Leë moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent ls mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les laçaux dans lesquels ils sont silués.   

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5.1. Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceglibies de porter gravement 
atteinte, directomont ou indircctemont à la sécurié des installations, à la séeurié des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudro an application de l'arrêté ministériel on vigueur 

   

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes Mançaises ou à loute norme équivalente on vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne, En particulier, les composants de protection contre la foudre doivent être 
conformes à la sério dos normas NF EN 40 164 : « Composants do protection santre la Foudre (CPE) » 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
=e5 opérations compartant des manipulaians susceptibles de créor des risques, on raison de lou ture ou do leur proximité ques des installations dangereuses, ot la conduite des installations, dent la dysfonelinnnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (ohases de démarrage at «arrêt, fonctionnent normal, entretien. | font l'objet do procédures et instructions d'exploitation écrites st conträlégs, Ces consignes doivent nolamment indiquer 

= l'interdiction de fumor : 
l'interdiction de tout brülage à l'air libre 
l'interdiction d'apporter du feu sous une farme quelsanque à proximité du dépôt = l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; — {95 Procédures d'arêt d'urgence ot de mise on sécunté de l'installation (électrité, ventilation, climatisation, chauffage lermelure des partes coupe-feu, abluration des écoulaments d'égouts notammont : = les moyens d'extinction à ullisar an cas d'incendie : 7 à procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement. des sorvices d'incendie ot de sasours. 

  

  

  

  

  

  

ARTICLE 7.4.2, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploilälian doil se faire sous la surveillance do personnes nommément désigné: de la conduite dé l'installation et des dangers at inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation 
ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stuckages dans lesquels sant mises en œuvr dangerouses. ainsi que (es divers moyens de secaurs el d'interventian font l'objet de vérifications périodiques. 1 parliculiér, de s'assuror du bon fonctionnement de conduite at des dispositifs de sécurité. 
ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
lle interdit d'apporter du fou ou une sauree d'igniion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des nSques d'incendie ou d'oxplosian sauf pour les interventions ayant fait l'objat d'un permis d'intervention spécifique, 
ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL. 
Outre l'aptitude au gosto occupé, les diférents opérateurs at intervenants sur le él, y compns le personnel intérimaire, recoivent une farmatlon sur les risques inhérents des installations. la conduits à tenir on cas dinciclent ou accident et, aur là miSo en œuvre des moyans d'intervontion. 
ARTIGLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous (88 lravaux d'oxtension, modifeation ou maintenance dans les installations ou à proximité dos zonés à risque inflammable. Explosiblo el loique sert féalisés sur la base d'un dossier préétabii définissant notamment (eur naturo, les risques présentés les conditions de leur intégration au sein des Installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillanco à adopter 
Les aveux Gondusant à une augmantation dos sques (emploi d'une flamme ou d'une sourco chaud par exemple) ne pouvant êlro efectués qu'aprés délivrance d'un « permis d'intervantion » sl éventuellement d'un « pormis de feu a 8e on respectont une consigne particulière 
F2 permis dinlervontion » ot éventuellement le « permis de feu » at la consigne particulière doivent tre établis ot visés par l'exoloilant où une personne nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise. exétoure le jpenis d'intervntion » ot éventuellement le « permis de feu » gt la consigno pañicullère doivent êtr signés par l'exploitant ot l'entreprise extérieure où les parsannes nommément désignées. 

  par l'exploitant st ayant une connaissance   

ou antreposées des substances ot préparations 
OnVIEN, an 

    
  

  

  

  

        

  

Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment 
= los mülivations ayant conduit à sa délivrance = la dure de validité 
+ la nature dos dangers. 
= le type de matériol pouvant être utilisé, 

les Mesures de prévention à prendre, nolamment les vérifications d'atmosphère, les risques dincendia et dexplosion, la mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à metre en œuvre notamment les protections individuelles, los moyens de lutte (incendie, ele.) mis à là disposilson du persannel affectuant les travaux. Taus les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur vérifier le rospect dos conditions prédéfini 
À lissue des travaux ot avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'éxplailant où sun représentant at lo représentant de l'éventuello entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, el l'évacuation du matériei de chantier : (à disposilion des installations an configuration normale est vérifiée et attestée 

  

commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
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  incé simple st réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
  ortaines Interventions prédéfinies, relevant de la maintana 

faire l'objet d'une procédure simpliiée 
Les entreprises de sous-traitance ou de sévices exténeures à 
qu'aprés avoir ablenu une habitation de l'établissement 
L'habililaton d'une entreprise comprend des critères d° 
l'établissement, 

  

pissement ninterdennent pour tout lravaux où inferention     
  

    station, des critères de révocation, et des contrôles réalisés pat 
  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer on particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité dos 
dispositif de rélention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitalion, êt plus généralement aussi sauvent 
que le justifleront les conditions d'exploitation 
Les vérifications, les opérations d'entretien el de vidange des rétentions doivent êlre notés 
aisposition de l'inspection dos installations classées. 
ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Los fûts, rsorvoirs al autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supériur à 800 | 
porent de mamêre très Hsble la dénomination sxacte do leur contenu, le numéro at le symboie de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage dos substances at préparations chimiques dangereuses, 

ARTICLE 7.5.3, RETENTIONS 
Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceothte do créer une pollution des saux ou des sols est associé à uno 
capacité de rélention dont le volume est au moins égal à la olus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Calte disposition n'esl pas apolicable aux bassins de Irallément des aaux résiduaires. 
Pour les stackages de récipients de capacité unitaire nféreur ou égale à 260 litres. la capacité de rétention est au mains égr 
ä 

  

  sur un registre spécial tenu à la 

  

     

  

         

dans ie cas de liquides inflammabies, à l'exception des lubnfants, 50 % de la capacité totala des fûts. 
dans les autres ras. 20 % de la capacité totalo des fûts, 

= dans tous les cas. 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 4 800 | 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
pout être suntrâlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obluraion qui est maintenu fermé en 
permanence 
Les capacités de rétention ou los réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidéntels ne ci 
aucun moyen de vidange par simole gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 
La conception de la capacité esi lalle que toute fuite survenant sur un réservoir assncié y soil récupérée, compte tenu en 
parliculer de la différence de hautour entre le bord de la capacité et le sommot du réservoir: 
Cos capacités de rétention doivent être construites suivant les régles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouilées on cas de fuite 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparalions dangoreuses sont stackés, avant leur 
revalorisation où leur élimination. dans ces candiions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météorques. dune pollution des eaux suporiciolles et souterraines. des envals el des odeurs} pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages lemporaires, avant racysiage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses. Sont réalisés sur des euvelles de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météariques 
ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (au des) réservoir(s) associé(s] à la rétention doit pouvoir étre contrôlée à tout moment 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits ullisés de manière. en particulier, à éviter fout réactian parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indiracte, ancrès au sol de façon à résister au moins à la 
paussée d'Archiméce 
Les canaisations doivent être installées à l'abri des enocs el donner loute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou élactrobtiques. 1 #81 en particulier interdit d'intarcaier des tuyauteries flexibles entre le réservoir at les 
robinets ou clapels d'arrêt Isalant co résorvoir des apoarais d'utilisation 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

  

  

  

  

  

  

important 
  

  

  

  

  

  

    

    

ésenvoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sant pas associés à une même rétention 
produits. toxiques. corrosifs ou dangereux pour l'environnement. 

ilés en fosse maçonnée ou assimilés. et pour les liquides 

Les r 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des au 
n'est autorisé sous le niveau du sal quo dans des téservairs 
inflammables dans le respect des dispasitions du présent arrêlé: 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponinies en permanonce. À cet effet. l'évacuation des 
eaux pluviales respocte les disposilions du présent arrêté 
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ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
LES matières premières, produits intemédiaires ot produits fins considérés comme des substances ou dos préparations 
dangereuses sont Imités en quanilé stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permottant leur fonctionnement normal 

ARTICLE 7.5.7, TRANSPORTS . CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chamement el de déchargement de véhicules citons sont étanches et reliées 4 des rélentions dimensionnée 
Selon ls régies de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stalionnement en sécurilé des véhicules de transport de 
maïlères dangerouses, en allente de chargement ou de déchargement 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est elfeclué avec les précaulions nécessaires pour évitor le renversement accidentel des emballages (arrimage des fs... 
En paticulor, les tansfens de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent subant dos parcours bien 
déterminés at font l'objet do consignes parlieulièras. 

  

    

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides {ou liquétiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
Les rôsarvoirs sont équipés de manière à pouvoir véner leur niveau de remplissage à tout moment ot empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ge dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, 
Les dispositions nécessairos doivent êle prisos pour garantir que les produils uilisés sont conformes aux spécifications lechniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditiannent la sécurité 
ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'éimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit priortairoment a filière déchats la 
AluS aporoprién, En tout état de cause. leur éventuelle évacuation vers le mieu naturel sexécule dans des conditions 
Sonformes au présént arrêté 

  

  

    

     

  

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et ré 
conformément à étude de dangers. 

   ris en fonction de la localisation de ceux-ci 

ARTIGLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus on bon état. repérés et hllomont accessibles. 
L'explaitant doit pouvoir justifier. auprés de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions, |! doit fer 
los conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modallés de cos contrôles et les observations constatées doivent être inscnies sur un ragistre tenu à la 
disposition des services de la protectin civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées 
ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer da ses proores moyens de lulte contre l'incendie adaptés aux risques à défandre, et au minimum los 
moyens définis ci-après 

= 3 puieaux incendie {1 à l'intérieur du site et 2 3 l'extérieur) 
des réserves en émulseur de capacilé d' 1 m° adaptés aux produits présents sur le site 

= des exincteurs en nombre el en qualité adaptés aux risques, doivent êlre judicieusement répartis dans l'établissement 
2 notemmont à proximité des dépôts de matières combustibles et dos postes de chargement el de déchargement des 
produits et déchets ; 
dos réserves de sable meuble et st 
100 litres ot des pelles 

Les canalisations constiluant le réseau d'incendie sont calei 
quel emplacement 

    

  

  

  

  

onvenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 

  

  

  

uléos pour obtenir les débits et pressions nécessairos en n'importe   

ARTICLE 7,6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les mocaltés d'application das dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etiou dans les procédures el instructions de travail, lenues à jour et 
affichées dans les lioux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualtatves al quantitatives des matières mises an œuvre, stockées, ulliséos ou produiles, sont 
suscoptibles d'être à l'origine d'un sinisire pouvant avoir dos conséquences directes ou Indirecles sur l'environnement. 
ia sécurité publique ou le maintien on sécurité de l'installation 
los procédures d'arrêt d'urgence et de mise on sécurité de l'installation (électricité. réseaux de fluid), 
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les mesures à prendre an cas de fuite sur un récipiont nu uné canalisalion contenant das substances dangecuses et 
notammant les conéilions d'évacuation des déchets at saux soullées en cas d'épandage accidentel 
les moyens d'extinction à utliser en cas d'incendio. 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'éteblissement. des services 
d'incendie et de secours, etc. 

= Ja procédure permellant en cas dé uite contre un incandie, d'isoler lo site afin de prévenir tout transtert de pollution 
vers lo milleu récoptour. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes erites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

cours extérieurs auxquels l'exploitant communique un exempiaire. Le personnel est entrainé à l'applicalion de ces consignos, 
labissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte con les risques identifiés sur le site et au 

maniement des moyens d'intervention 
Les agents non affectés exclusivement aux Hâonos d'nterntion, doivent pouvoir quiter leur poste de Lravail à lout moment en 
cas d'appel 
Article 7.6.5.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

    

  

  

  

     

Les réseaux d'assainissement suscepubies de recuellir l'ensomble des eaux palluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
Compris les eaux d'exinelion el de refroidissement) sunt raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
et d'une capacité minimum de 7/0 m°. Les eaux polluées sont élminées vers les filières de traitement des déchets appropriées 
En l'absence de pollution préalablement caracténsée. alles pourrant être évacuées vers le mieu récepteur dans les limites 
autorisées au chapitre 4.3.1 
Le bassin de confinement elle bassin d'orage peuvent être confondus auquel cas our capacité tient compte à la fois du valume 
des eaux do pluie où d'arrosage d'un incondia majeur sur le sile: 
lis sant maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'ufiisation. Les organcs do commande 
nécessaires à leur mise en samice doivent pouvoir être actionnés an loute circonstance. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
ARTICLE 8.1.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 
Se reparter à l'article 3.2.4 
ARTICLE 8.1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU PARC A LIANTS 
2} Si le dépot est situé à moins do huit mètros des brüleurs, 1 en est séparé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures, d'une hautour suffisanle pour s'apposer à la propagation d'un incendie, el surmonté d'un auvent incombustible pare-fammee de degré 1 houre at d'une largeur de 3 mêtres. 

  

H} Le sol du dépôt forme une cuvette de rétention incombustiois at élancho susceptible d'empêcher on cas d'accidtont {out Scaulement de goudran liquide à l'extérieur du dépôL 

r. Cotte inlérdiction est affichée en caracléros trés 
git d'une interdiction préfectorale.      

S} 1 és interdit de pénôtrer dans le dépôt avec una flamme ou dy 1 spparenis sur le bord de la cuvelle de rétention avec l'indication qu'   
4) l'éclairage du dépôt se fait de préférence par lampes électriques à incandesconce fixes 
€) Aucun foyer n'existe à proximité du dépôt 
1) Pour la défonse incendie. la dépôt est pourvu au minimum d'un exineteur sur roucs de 50 kg de capacité at d'un tas du sable moubie da 500 itres avec pales de projection: 

  

9} En cas d'évacuation Intemittente d'eaux résiquaires, lo rejet doit également étro confome aux dispositions du chapitn aan 

Mves ayant canlénu des produits suscoptibles de polluer las eaux doivent être vidées, nottoyéés, dégazées et le cas échéant décantaminéos. 
ARTICLE 8.1.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATION DE MISE EN ŒUVRE DE PRODUITS MINERAUX NATURELS 
Les aisposifions qui suivent sont applicables à la mise en œuvre de produits minéraux naturel installations autres que colles nécessaires au séchaga et 4 l'anrobage des granulats, 

Hi 

  

dans des emplacements ou des.   

  

Siérage. soit combaluos à là source   

Les poussières sont soit captéos et dingées vers un ou plusiours dispositifs de époux Par capotage où par toul grocédé d'officacilé au moins équivalente. 

    

los à Mer Sont munis de dispositifs de contrâla de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'é los esl dépoussiôré, sil ost rejeté à l'atmosphére. dans les conditions stipulées au paragraphe précédent. 
    

  

Le 
  

apotage camplét dos convoyeurs est assuré en tant que do besoin 
Les aires de stuekage, les trémies et es appareils de manutention sont conçus ot aménagés de manière à éviter les ervals de poussières susceptibles d'incommoder (e voisinage, le cas échéant. slles font l'abjel d'un arrosage modéré.   

1 Dos contrôles pordéraux sont effectués à la damands do l'inspecteur des installalions classées, par un organisme agréé au ire de l'article RS12-71 du codo de l'environnement, Pour ces contrôles des disposiifs obturables 8e commodément accessibles sont prévus conformément à la normo NEX 44 052 
  

Les résuliats de 008 contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecteur dés installations classées: 
1 La conception el ta fréquence d'entretien de l'installation doivent pormatre d'éviter los accumulations de poussiéios sur les strucluros el dans les alentours 

mi Los voies de circulation nécessaires à l'exploitation sont entretenucs de façon à prévenir les émissions do poussières, el à finiter l'accumulation des boues et poussières sur (es rouos des véhiculos susceplles de circuler sur là vois publique. À défaul. un posto de iavage est utilisé 
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ARTICLE 8.1.4. PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA CENTRALE D'ENROBAGE 

  

ler les valours visées à 
Cul 

ctant lo irailement des gaz el ne permettant pas de resp 
Aucune opération ne doit étre reprise avant remise 6n état du 

là sévurité de la circulation au éroi du chantier: 

  21 En cas de perturbation ou d'incident afk 
l'aricie 3.24. l'installation doit être ar 
d'épuration, sauf dans les cas axceptionnols imtér 

    
    

bi La fonctionnement des apgaroils d'épuration est vérifié en pormanence par des appareils de mesure munis d'enregisturs. 
Les bandes éditées sont tenues à là disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durso minimale d'un 
an 

} Les quantités de poussières émises par la chominée doivent être contrôlées à la mise en couté de l'installation Les résultats 
de contrôles sant lenus à la disposition de l'inspecteur dos installations classées pendant la durée de l'autorisation 

  

  

d) Lorsque les poussières de filtration [cas du dépoussiérage à sec) ne peuvent être recyclées en fabricaüion, les conditions de 
leur élimination doivent êlre précisées à l'inspecteur des installations classées. 

L'installation est aménagée et exploité da telle sorie que son fonctionnement ne puisse être de nature à créer une gêné 
pour le voisinage par les odeurs. 

8 

f Les documents où figurent les principaux renseignements concemant le fonctionnement da l'installation doivent être tenus 
etlaissés à la disposition de l'nspectour dos Installations classées. 

9} La capacité de production de la centrale d'enrobage sxprimée en ÿh de granulats à 5% de teneur ên eau, est affiché de 
façon lisible sur la centrale 

h} lost nécessaire de prendre des mesures d'isoloment par l'aménagement d'écrans incombustibles ou de tout autre 
dispositif d'oficacité équivalente on vue d'éviter que tout incident suivi de feu sur un brûleur d'un générateur de chaleur ne 
s'étende aux cuves de stockage des produits bitumineux 

   

  

nent accessibles, 

  

jonnemenl, en des endroits. fac 

  

1} L'installation doit cispasar d'interupteurs sl ce mbinettanes des: 
permellant an cas d'incendie 

  

vrôt des pompes à Dituma: 
- l'arrêt de l'arrivée du combustible aux brûleurs, 
-l'arrêl du dispositif de veañlaton, 
l'arrêt dos convoyeurs de granulats et de fillers.   

Cos organes dé coupure sont signalës par des pancaris bien visibtes 

Les passerelles permettant d'accédar aux différents apparails de fabrication sont desservies par au moins deux escaliers ou 
échelles 

#} Des exincteurs appropriés au nsque sont disposés à proximité des différents postes. 

1 Le fignite utilisé on combustible doit avoir un taux de soufre de 0,35 % au maximum 

Le complexe es! édifié sur une plate forme stabilisée et étanche, Une fosse récupérant loules les eaux de ruissolioment doit se 
déverser dans un bassin de décantation muni d'un déshuileur 

  

ARTICLE 8.1.5. PRESCRIPTIONS RELATVES A L'INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

Article 8.1.5.1. Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

L'utilisation des apparails de distibution et do ramplissage est assurée par un agont d'exploitation, nommément désigné par 
l'exploitant el ayant une connaissance de la conduite de l'installation ot des dangers et inconvénients des produits utilisés au 
siockès dans l'installation 

    

Article 8.1.5.2. Appareils de distribution 
Les apparails de distribution son installés st équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que lout risque de siphonage sait 
écané 
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareis de distribution n'entrainent pas de pollution du soi où 
de l'eau. 
Lorsque l'appareil sst alimenté par une sanaisalion fonctionnant en refoulemant, l'installation est équipée d'un dispositif de 
sécunté arrôtant autorraliquemert l'arrivée de proŒui on cas d'incendie ou dé renversemant accidentel du distributour 
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Article 8.1.5.3, Les flexibles 
Les flexbles de distibulion où de remoiss 
conformes aux dispositions prévues dans la norme spéclique en vigueur), Les fexibl 
fonctionnement ct remplacés au plus tard six ans après leur date dé fabrication. 
Les rapports d'entretien ot de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'argañisme Se contrôles périodiques, Un dispositit appropné empêche que le flexible ne subisso une usure due à un contact répété avac le Soi, Le flexible ost changé après toute dégradation 
Pour les hydrocarbures liquides, dans lattenie d'avancées techniques, seuls les appareils de distibution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d'un débit inférieur à 4,8 mètros cubes par heure sant équipés d'un dispositif ant arrachement du flexible de type raccord-cassant. 

ge son! conformes à la nome en vigueur (pour l'aviation, les flexibies sant 
sont entralenus on ben lat de 

    
    

    

Article 8.1.5.4. Dispositifs de sécurité 
Dans le cas des installations de remplissage, louveruré du clapot du robinet at son maintien an position ouverte no pouvent S'ifecluer sans intervention manuels 
lauta opération dé distribution ou do remallssage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal dutlisation ost atteint, Dans l'ationte d'avancées achniques. ces dispositions ne s'appliquent pas au chargemant par dème des réservairs mobiles ni aux opérations r'avilallement dos agrones dés lors qu'ales ne pommettent pas le remplissage des réservoirs au niveau maximal d'utilisation Les opérations de dépalage de liquides inflammablos ne peuvent étro effoctubos qu'après mise à la terra des carmions-citornes  sonnexion des systèmes da récupération da vapeurs entre lo vâhicule et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la roglementation sur la récupération de vapeurs] Les opérations de remplissage no peuvent êtrs ofoeluées qu'après mise à la torro dos résorvous mcbiles: 

  

     

  

  

Article 8.1,5.5, Réseau de collecte 
Les liquides susceptibles d'être pollués sont collectés at traités au moyen d'un décanteur-séparatour d'hydros sispositi d'obturation automatique ou éliminés dans une installation dûment autorisé 
Afin de prévenir les risques de pallulion aecidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au séparateur sont Silués à uno distance minimale de 5 mêtres de {a paroi des appareils de distribution où de fagon qu'un écoulement accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas antrainer le produit dans ceux-ci. 
Les points de rojet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible 
Ils sont aménagés pour permettre un prélévement aisé d'échanilans et l'installation d'un disposibt de mesure du débit 

  

bures muni d'un 

    
   

Article 8.1.5.6. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 
Les aies de dépotage. do remplissage ot de distribution do liquides inflammables son! 
être répandus el conçues de manière à permetre lo drainage de ceux-ci 
loue installation de disiribution où de remplissage de liquides inflammables est pourvus ên produits fixants où on produits absorbants appronriés permettant de rotenir où neutraliser los liquices accidentellement répandus. Ces produits sont stockës £n des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distrihution avec les moyens nécassaires à leur mise en œuvre (pelle, | 
Les liquides ainsi calloctés sont traités au moÿen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et diménsionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure par mêtre carré de l'aire considérée. sans entraînement de liquides inflammables. Le séparaleur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment de san installation. Lo décanteur-séparateur est nottoyé par une société habilitée aussi souvent que cela estnécossaire. el dans taus les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures, £t des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'oblurateur. La société habilitée fournit la preuve de la destruction au du retraitement des déchets rejetés. Los fiches de suvi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de linspecleur des installaions ctassées el de l'organisme de contrôlos périodiques. 

    

nches aux produits susceptibles d'y    
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maitriser les émissions de ses Installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions êt de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance L'oxplaitant adapte ot actualise là nalure et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
sos installations. de leurs performances par rapport aux oblgations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant cécril dans un document lenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesuros ot 
de miso on œuvro de son programme de surveillance, y compris les modalités de lransmission à l'inspection des installations: 
classées. 
Los articles suivants définissent ls sontenu minimum de ce programme en terme de naturé de mesure, de paramètres et de 
fréquence gour les cilférentes émissions et pour la surveillance des effots sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
ansmission des données d'auto survaillance 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de préfévement d'eau en aaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesuro totalisateur. Ce 
disposili est relevé mensuellement Les résultats sont partès sur un registre 

  

  

    

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.2.1. Mesures périodiques 
ie fais par an sur les paramétres définis à l'article 3.2.4 Des mesures sant réalisé 

lon los normes en vigueur où à défaut selon les méthodes de Les mesures, prélèvements st analysos sont effectués sel 
référence reconnues, 

  

  

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS D'EAUX PLUVIALES 

Article 9.2.3.1. Mesures périodiques 
Des mesures sont réalisées une fois tous les 3 ans sur les paramètres définis à l'acicle 4.3, 11 
Los mesures, prélèvements ot analyses sont effectués salon les nomes en vigueur où à défaut selan les méthodes de 
référence reconnues. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541.42 à R 541-48 rolatifs au contrôle des circuits de traitement das déchots, 
l'exploitant 
= tient à jour un registre chronologique de la production ot de l'expédition des déchets dangoroux 
= pracèdo à une déviaration annuelle sur la nalure, la quantité et la destination des déchets dangareux produits 

  

  

Les résultats de surveillance sont présentés solon un registre au un modèle établi en accord avec l'inspection dos installations 
classées où conformément aux disposilions nationales lorsque le format est prédéfini, Ce récapitulali prend en compte les 
Iyoes de déchots produits, les quantités et les filières d'élimination retenues, 

  

  

L'exploitant utilise pour ses déctarations a codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5,1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectués tous les 3 ans, par un organisme au une personne qualifiée dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'nspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépondamment dos 
contrélos ultérieurs que inspecteur des installations classées peut demander: 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant sui les résuitats dos mesures qu'il réalise on application du CHAPITRE 92, notammont celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. || prend la cas échéant los actions comocives aparapnées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au raspact des valeurs 
réglementaires selalives aux émissions de ses installations ou de lours effets sur l'anvironnoment 
En paricullr. lorsque la surellance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître uns dérive par rappof à l'état inlial de l'environnement, soit réalisé en application de l'aricle R 512-6 du code de l'anvironnement, soit reconstiuë aux fins d'interprétation des résultats do survellance, l'exploitant mot on œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées el mel en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
Sompalbiilé antre les milieux impactés el leurs usages 

  

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjucico des dispositions de l'article R12-69 du coda do l'onvirannoment, l'oxploitant établit avant la lin de chaque mois calendairo un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ël analyses imposées aux aricies 9.2 du mois précédent. Ce rapport. traite au minimum de l'interprétation des résullats de là période considérés (an pariculer cause ot ampleur des écarts). des mosures comparaïos. des modifications éventuelles du programme d'auto surveilanca ot des actians correctives mises 8n œuvre ou prévues (sur l'autl de production, da traltemant des éfluents, la malntananco.… | ainsi que de leur efficacité 

     

If ost tenu à La disposition permanent de l'inspection dés installations classées pendant uné durée dé 10 ans. 
L'inspection des installations classées peut en outra demander la transmission périodique de cas rapports ou d'éléments relatifs 
au suivi el à la maïtnse de certains paramètres, ou d'un rapport annuel.   

ARTICLE 9.3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2 2 sont transmis au Préfet dans le mais qui sui leur 
avec los commentaires at propasilions éventuelles d'amélioration 

  

ARTICLE 9.3.4. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les iustiicatfs évoqués à l'article 92.3 doivent 4te conservés (rois ans (pour les transporteurs ou) cinq ans {pour ins 
producteurs) 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résuïats des mésuras réalisées en application de l'aricie 9.2.4 sont transmis au Préfet dans l& mois qui suit leur réception 
avec les commentaires at propositions évontuelles d'améliaration. 

ARTICLE 9.3.6. APPLICATION 

Monsieur le Secrétaire Général de ia Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire dé GELLAINVILLE, Monsieur le Direéteur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logemont — Cantr — et tout agent de la farce publique sont chargés, 
Chacun on ce qui le soncemne, de l'éxéculion du présent arrêté 

Fait à CHARTRES, le 20 octobre 2010 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

Le Sécrétaire Général 

  

POUR     
Blaise GOURTAY 
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